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Regeste

arbitrage international; compétence | Juridiction arbitrale

Erwägungen

E. 1
Exercé en temps utile ( art. 89 al. 1 OJ ), dans la forme prescrite par la loi ( art. 90 al. 1 OJ ),
contre une sentence incidente relative à la compétence ( art. 186 al. 3 LDIP ), rendue dans le
cadre d'un arbitrage international ( art. 176 ss LDIP ), le présent recours de droit public, au
sens de l' art. 85 let . c OJ, dans lequel n'est invoqué que l'un des deux griefs limitativement
énoncés par l' art. 190 al. 3 LDIP (cf. ATF 130 III 76 consid. 4, 755 consid. 1.2.1), est
recevable au regard de ces différentes exigences. La partie qui l'a déposé a qualité pour
recourir ( art. 88 OJ ), car elle a un intérêt personnel, actuel et juridiquement protégé à ce
que l'arbitre unique ne se soit pas déclaré à tort compétent vis-à-vis d'elle ( art. 190 al. 1 let.
b LDIP ) et ne l'ait pas privée indûment de son droit à ce que sa cause fût portée devant un
tribunal établi par la loi ( art. 30 al. 1 Cst. ; ATF 128 III 50 consid. 2c/aa p. 58). Demeure
réservé l'examen - auquel il sera procédé à l'occasion de l'analyse du grief d'incompétence -
du point de savoir si la sentence attaquée porte exclusivement sur une question de
compétence ou si elle ne traite pas aussi un problème de fond, hypothèse qui, si elle se
vérifiait, influerait en partie sur la recevabilité du recours (cf. consid. 3.2 ).

E. 2.1
Selon l'arbitre unique, sa compétence ratione materiae dépendait de la portée qu'il convenait
d'attribuer à la référence, faite à la fin du texte précité de la transaction, aux clauses
arbitrales contenues dans les contrats A, B et D. Il s'agissait de déterminer si l'une de ces
clauses arbitrales pouvait servir à former des demandes dérivant de l'absence d'exécution de
la transaction ou si l'intention des parties était que toute demande fût soumise, en fonction
de son objet, à la procédure arbitrale prévue par la clause compromissoire contenue dans le
contrat y afférent. Appliquant le droit suisse, conformément à l' art. 178 al. 2 LDIP , l'arbitre
unique a recherché en premier lieu s'il existait une intention réelle et commune des parties
sur ce point. Cette recherche s'étant soldée par un échec, il a recouru alors à la méthode
d'interprétation objective et est parvenu à la conclusion que l'intimée pouvait et devait
raisonnablement comprendre de bonne foi que la référence à l'arbitrage, faite dans la
transaction, lui permettait de présenter toute demande liée à l'absence d'exécution de celle-ci
sur la base de n'importe laquelle des clauses d'arbitrage contenues dans les contrats A, B et
D. L'arbitre unique a ensuite examiné, au regard du droit suisse, la relation existant entre la
transaction et les contrats A et B. Appliquant la méthode d'interprétation objective, il a
dénié tout effet novatoire à la transaction au motif, notamment, que les mots "sous
réserves", figurant dans la phrase introductive de celle-ci, combinés avec la référence, faite
dans la phrase conclusive du même écrit, aux clauses arbitrales contenues dans les contrats



A, B et D, pouvaient et devaient amener l'intimée à croire de bonne foi que si la recourante
n'exécutait pas correctement les obligations que lui imposait la transaction, tous les droits
dérivant de ces trois contrats pourraient être invoqués à nouveau. En dernier lieu, l'arbitre
unique s'est employé à démontrer que les conclusions reconventionnelles prises par la
recourante sur la base du contrat C étaient exorbitantes de sa compétence.

E. 2.2
La recourante s'est soumise expressément à la décision prise sur ce dernier point par l'arbitre
unique. De même, elle a renoncé à critiquer le raisonnement selon lequel les parties
pouvaient invoquer, à leur choix, l'une des clauses arbitrales - figurant dans les contrats A,
B et D - auxquelles se réfère la transaction. Contestant, en revanche, l'analyse qui a été faite
par l'arbitre unique de la relation existant entre la transaction et les contrats A et B, la
recourante allègue, tout d'abord, une violation de son droit d'être entendue ( art. 190 al. 2 let
. d LDIP), parce qu'elle n'aurait pas eu la possibilité de fournir des explications au sujet des
termes "without prejudice", utilisés dans la transaction, sur lesquels l'arbitre unique a fait
fond. Elle cherche ensuite à démontrer, par différents arguments, qu'une interprétation
correcte de celle-ci aurait dû amener l'arbitre unique à constater que sa compétence ratione
materiae se limitait aux prétentions relatives à la non-exécution de la transaction, à
l'exclusion de celles découlant des contrats A et B.

E. 3.1
Le recours pour le motif prévu à l' art. 190 al. 2 let. b LDIP est ouvert lorsque le tribunal
arbitral a statué sur des prétentions qu'il n'avait pas la compétence d'examiner, soit qu'il
n'existât point de convention d'arbitrage, soit que celle-ci fût restreinte à certaines questions
ne comprenant pas les prétentions en cause (extra potestatem) ( ATF 116 II 639 consid. 3 in
fine p. 642). Un tribunal arbi-tral n'est en effet compétent, entre autres conditions, que si le
litige entre dans les prévisions de la convention d'arbitrage et que lui-même n'excède pas les
limites que lui assignent la requête d'arbitrage et, le cas échéant, l'acte de mission (arrêt
4P.114/2001 consid. 2a et les références).

E. 3.2
On ne discerne pas en quoi ces principes auraient été méconnus dans le cas particulier. Il
apparaît, au contraire, que le cadre procédural tracé par l'acte de mission y a été respecté en
tous points. L'arbitre unique a commencé par déterminer la portée du renvoi global, fait
dans la transaction, aux clauses arbitrales contenues dans chacun des trois contrats A, B et
D. Il s'est agi pour lui de décider si les parties pouvaient invoquer indifféremment l'une ou
l'autre de ces clauses pour former n'importe quelle demande liée à l'absence d'exécution de
la transaction ou si elles devaient s'appuyer sur telle ou telle clause en fonction de l'objet de
la demande. Optant pour le premier terme de l'alternative, l'arbitre unique a ainsi rendu une
décision qui relève sans conteste du domaine de la compétence matérielle. Or, comme on l'a
relevé, la recourante a renoncé expressément à contester le raisonnement sur lequel repose
cette décision. Il convient d'en prendre acte. En second lieu, l'arbitre unique a examiné,
conformément au point 2 de l'extrait de l'acte de mission reproduit plus haut, si les droits et
obligations découlant des contrats A et B avaient été totalement éteints du fait de la
signature de la transaction. En tranchant la question de l'éventuel effet novatoire attaché à
cet acte, l'arbitre unique n'a pas statué sur sa compétence ratione materiae, quoi qu'en pense
la recourante, mais s'est, bien plutôt, prononcé sur un problème de fond. On a donc affaire,
relativement à cette décision, à une sentence préjudicielle (sur cette notion et la



terminologie allemande correspondante, voir l' ATF 128 III 191 consid. 4 et les références).
Pareille sentence ne peut être annulée, en vertu de l' art. 190 al. 3 LDIP , que pour l'un des
deux motifs énoncés à l'art. 190 al. 2 let. a (désignation irrégulière de l'arbitre unique ou
composition irrégulière du tribunal arbitral) et b (compétence admise ou niée à tort par le
tribunal arbitral) ( ATF 130 III 76 consid. 4.6, 755 consid. 1.2 p. 757). En l'occurrence, la
recourante ne soutient pas que l'arbitre unique n'avait pas la compétence de rendre une
sentence préjudicielle sur la question des rapports existant entre la transaction et les contrats
A et B. Elle le ferait d'ailleurs en pure perte puisque l'acte de mission chargeait
expressément ledit arbitre de trancher cette question. On ne se trouve pas non plus dans
l'hypothèse d'un conflit existant entre des clauses compromissoires insérées dans les
contrats de base et une autre clause de même nature, mais incompatible avec les premières,
incluse dans une transaction extrajudiciaire conclue postérieurement (cf., mutatis mutandis,
l' ATF 121 III 495 ). Ce que la recourante critique ici, c'est, d'une part, la procédure suivie
par l'arbitre unique dans le traitement de cette question - elle se plaint, sur ce point, de la
violation de son droit d'être entendue - et, d'autre part, le résultat auquel il a abouti.
Cependant, elle n'est pas recevable à soulever de tels moyens, et notamment celui prévu à l'
art. 190 al. 2 let . d LDIP, eu égard à la nature de la décision entreprise ( ATF 130 III 76
consid. 4.6). Dans cette mesure, son recours est irrecevable. En constatant, enfin, qu'il ne
pouvait pas entrer en matière sur la demande reconventionnelle se rapportant au contrat C,
l'arbitre unique a rendu une décision incidente ayant trait à sa compétence matérielle. Cette
décision ne fait, toutefois, pas l'objet du présent recours.

E. 4
En application de l' art. 156 al. 1 OJ , les frais de la procédure fédérale seront mis à la
charge de la recourante, qui succombe. Celle-ci devra, en outre, verser des dépens à son
adverse partie, conformément à l' art. 159 al. 1 OJ .
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